
Loi n°2019-1479 : les mentions sanitaires sont obligatoires sur les BB présentant des boissons avec ajout de sucre, sel, ou colorant, ou des produits alimentaires manufacturés 
sous peine d’une amende de 37 500 € dû par l’annonceur.

Programmation donnée à titre indicatif et sous réserve de modification par l’antenne. 

MASCARENA 2024 (52mn)
le vendredi vers 19h50, rediffusion le dimanche vers 10h50
du 26 avril au 30 juin 2024 (hors vendredi 7 juin) 

De retour à La Réunion pour sa 3ème saison, le jeu d’aventure qui vous fera parcourir l’île. Chaque vendredi soir, en prime time, 
douze candidats s’affronteront dans une course hors du commun, un seul sortira vainqueur.
Pour remporter jusqu’à 10 000 € pour leur association, ils devront se repérer, sauter à l’élastique, en parapente, conduire  
des buggies… Chaque épisode sera unique et dans une commune différente de l’île.
En maître du jeu, nous retrouverons Tony Boyer.

VISIBILITE ANNONCEUR

TV : 1 billboard de 8’’ avant et après chaque diffusion
+ 1 billboard de 6’’ sur 21 bandes annonces par semaine
→ 225 billboards (base 9 semaines)

DIGITAL : 25 000 impressions/ mois(1)

(formats vidéos disponibles : pré-roll ou billboard sur la 1ère et FranceTV et inboard sur Météo France Réunion)

(1) Forfait, nombre d’impressions donné à titre indicatif
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